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ATTENDU QU’un des objectifs de ce programme est de
fournir des incitatifs financiers aux exploitants de services
de transport ferroviaire voyageur et de transport en
commun afin de mettre en œuvre rapidement des mesures
de sûreté nouvelles et améliorées ;

ATTENDU QUE cette entente prévoit le versement d’une
contribution financière du gouvernement du Canada à la
Société de transport de Montréal pour la production
d’un plan de sûreté et d’un programme de formation,
l’installation d’un système de détection par analyse
d’images et d’un système de contrôle d’accès ;

ATTENDU QUE la Société de transport de Montréal,
constituée en vertu de la Loi sur les sociétés de transport
en commun (L.R.Q., c. S-30.01), est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), un
organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préala-
ble du gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE la Société de transport de Montréal soit autorisée
à conclure avec le gouvernement du Canada une entente
visant la mise en œuvre de mesures de sûreté dans les
transports en commun, laquelle sera substantiellement
conforme au texte du projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 838-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT une autorisation à la Société de trans-
port de l’Outaouais de conclure avec le gouvernement
du Canada une entente visant la mise en œuvre de
mesures de sûreté dans les transports en commun

ATTENDU QUE la Société de transport de l’Outaouais
souhaite conclure avec le gouvernement du Canada une
entente visant la mise en œuvre de mesures de sûreté
dans les transports en commun ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a initié le
Programme de contribution pour la sûreté du transport
ferroviaire voyageur et du transport en commun (Sûreté-
transit), dont le but est d’élaborer des mesures visant à
contribuer à la prévention ou à la diminution de l’impact
d’attaques terroristes potentielles contre les passagers,
les employés et le public ;

ATTENDU QU’un des objectifs de ce programme est de
fournir des incitatifs financiers aux exploitants de services
de transport ferroviaire voyageur et de transport en
commun afin de mettre en œuvre rapidement des mesures
de sûreté nouvelles et améliorées ;

ATTENDU QUE cette entente prévoit le versement d’une
contribution financière du gouvernement du Canada à la
Société de transport de l’Outaouais pour la réalisation
d’une étude sur l’évaluation des menaces et des risques,
pour la production d’un plan de sûreté ainsi que d’un
programme de formation et d’information ;

ATTENDU QUE la Société de transport de l’Outaouais,
constituée en vertu de la Loi sur les sociétés de transport
en commun (L.R.Q., c. S-30.01), est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), un
organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préala-
ble du gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou orga-
nismes gouvernementaux, ou avec un organisme public
fédéral ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE la Société de transport de l’Outaouais soit auto-
risée à conclure avec le gouvernement du Canada une
entente visant la mise en œuvre de mesures de sûreté
dans les transports en commun, laquelle sera substan-
tiellement conforme au texte du projet d’entente joint à
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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HEBERTSY
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